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En Millions d’euros 2023 2022 Variation Variation % 

Risque de marché 202,1 211,6 -2,7 -1% 

Risque de contrepartie 13,7 18,8 -5,1 -27% 

Risque de souscription Vie 188,2 204,0 -16,2 -8% 

Risque de souscription Santé 34,3 35,6 -1,2 -3% 

Risque opérationnel 30,5 35,2 -4,8 -14% 

 
 



 

 

 

 

 

 

En Millions d’euros 2023 2022 Variation Variation % 

Risque de souscription Vie 187,7 204,0 -16,2 -8% 

Risque de souscription Santé 34,3 35,6 -1,2 -3% 

 

 

En Millions d’euros 2023 projeté 2024 projeté 2025 projeté 2026 projeté 2027 projeté 

Risque de souscription Vie 214,0 209,3 217,4 219,8 218,5 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Impacts sur le ratio de couverture

Baisse des rachat de 100 bps -5 points

Hausse des rachats de 100 bps +6 points

Hausse des coût unitaire de 10% -9 points



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Impacts sur le ratio de couverture

Baisse des taux de 100 bps -9 points

Baisse des taux de 200 bps -21 points

Hausse des taux de 300 bps -3 points

Baisse des actions de 25% -8 points

Baisse des actions de 25% et hausse des taux de 100 
bps (avec couverture action)

-22 points

Baisse des actions de 25% et baisse des taux de 100 
bps (avec couverture action)

-12 points

Baisse des actions de 25% et baisse des taux de 100 
bps (sans couverture action)

-22 points

Hausse des spread de 25 bps sur les govies et de 50 
bps sur les corporates

-9 points

Hausse des spread de 50 bps sur les govies et de 100 
bps sur les corporates

-14 points



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



Total de l’actif   9 141,9 8 956,8 185,1 



D.1.2.1. Méthodes de valorisation appliquées 

 

 

 

 

 

 

 

D.1.2.2. Ecarts avec les états financiers 





Principe général appliqué 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Primes 

Frais généraux et commissions 

 

 

 

 

Mortalité 

Rachats structurels 

 

Rachats conjoncturels 

 

 

Lois de sorties en nombre 



Politique de taux servis et taux cible 

 

Hypothèses de projection de l'actif 

Les scenarii stochastiques 

 

  
Modèle Calibrage 

Taux G2++ Courbe Eiopa, panier de swaptions 

Action 
Black & Scholes sans 
dividendes 

volatilité implicite d'un call sur Eurostoxx 
50 sur un an, calculé au 31/12/2023 

Gestion alternative 
Black & Scholes sans 
dividendes 

volatilité historique 

Immobilier 
Black & Scholes avec 
dividendes 

volatilité historique 

 

 

 

 

 



 

 

fonds euros 2023 2022 



 

 

 

 

 

En Millions d’euros 

Avec 
Correction 

pour 
Volatilité 

Sans 
Correction 

pour 
Volatilité 

Impact 

Provisions techniques 8 326,5 8 339,5 -12,9 

Fonds propres de base 688,1 680,3 7,8 

Fonds propres éligibles pour 
couvrir le SCR 

688,1 680,3 7,8 

Capital de solvabilité requis 337,1 340,9 -3,8 

Fonds propres éligibles pour 
couvrir le minimum de capital 
requis 

688,1 680,3 7,8 

Minimum de capital requis 107,3 110,7 -3,3 

 

 



 

Traitement des impôts différés 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



Total des Fonds propres 688,1 688,1 688,1 667,2 20,9 

 

Décomposition de la réserve de réconciliation :  

En Millions d’euros 
Réserve de 

réconciliation au 
31/12/2023 

Réserve de 
réconciliation au 

31/12/2022 

Valeur actuelle des résultats futurs des cantons après impôt 268,2 272,2 

Marge de risque -190,5 -197,9 

Plus-value latente des Fonds Propres 22,2 20,3 

Report à nouveau, résultat et réserves 332,8 298,4 

Divers -26,9 -21,3 

Total réserve de réconciliation 405,8 371,7 

En Millions d’euros 2023 2022 Variation Variation % 

Risque de marché 202,1 211,6 -9,5 -5% 

Risque de contrepartie 13,7 18,8 -5,1 -27% 



Risque de souscription Vie 188,2 204,0 -15,7 -8% 

Risque de souscription Santé 34,3 35,6 -1,2 -3% 

Diversification -100,3 -88,7 -11,6 13% 

Capital de Solvabilité Requis de base (BSCR) 338,1 381,2 -43,2 -11% 

Ajustement lié aux fonds cantonnés -6,0 -16,5 10,5 -63% 

Risque opérationnel 30,5 35,2 -4,7 -13% 

Capacité d'absorption par les Impôts Différés -25,4 -25,5 0,1 0% 

Capital de Solvabilité Requis (SCR) 337,1 374,4 -37,3 -10% 

Ratio de couverture du SCR 204% 178% 26% 15% 

En Millions d’euros 2023 2022 Variation Variation % 

MCR linéaire 107 94 13 14% 

Plancher à 25% 84 94 -9 -10% 

Plafond à 45% 152 168 -17 -10% 

Minimum de Capital Requis (MCR) 107 94 13 14% 

Ratio de couverture du MCR 641% 710% -69% -10% 

En Millions d’euros 2023 projeté 2024 projeté 2025 projeté 2026 projeté 2027 projeté 

SCR 382,6 459,4 502,9 549,2 567,3 

Capital éligible à la couverture du SCR 694,5 738,1 735,8 743,2 767,3 

Ratio de couverture du SCR 182% 161% 146% 135% 135% 

MCR 98,3 114,9 125,7 137,3 141,8 

Ratio de couverture du MCR 707% 643% 585% 541% 541% 





Etat S.02.01.02 Bilan (en K€) 

Bilan     

  
 

   

   
   

   

   

   
   

 
  

   

  

   
   

  

   

   
   

   

   

   
  

  

   

   
   

   

  

   
   

   

  

   
   

   

   

  
  

   

   

   
  

  

   

   
   

  
 

   

   

  



  
  

  

   

  
   

   

   

   
  

   

   

   
  

   

   

   
  

   

   

  
  

  

   

   
   

   

   

   
   

   

   

   
   

   

   

   
   

Etat S.05.01.02 Primes, sinistres et dépenses par ligne d’activité (en K€) 

Primes, sinistres et dépenses par ligne d’activité 

  Ligne d’activité pour: engagements d’assurance et de réassurance non-vie (assurance 
directe et réassurance proportionnelle acceptée) 
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  C0010 C0020 C0030 C0040 C0050 C0060 C0070 C0080 C0090 

Primes émises                     

 Brut – assurance directe R0110   19 158               

 Brut – Réassurance 
proportionnelle acceptée  

R0120                   

 Brut – Réassurance non 
proportionnelle acceptée  

R0130                   

 Part des réassureurs R0140   9 712               

 Net R0200   9 446               

Primes acquises                     

 Brut – assurance directe R0210   19 158               

 Brut – Réassurance 
proportionnelle acceptée  

R0220                   

 Brut – Réassurance non 
proportionnelle acceptée  

R0230                   

 Part des réassureurs R0240   9 712               

 Net R0300   9 446               

Charge des sinistres                     

 Brut – assurance directe R0310   4 740               

 Brut – Réassurance 
proportionnelle acceptée  

R0320                   

 Brut – Réassurance non 
proportionnelle acceptée  

R0330                   

 Part des réassureurs R0340   6 585               

 Net R0400   -1 845               

Dépenses engagées R0550   8 968               

Autres dépenses R1200   288               

Total des dépenses R1300                   

  

Ligne d’activité pour: 
engagements d’assurance et de 
réassurance non-vie (assurance 

directe et réassurance 
proportionnelle acceptée) 

Ligne d’activité pour:réassurance non 
proportionnelle acceptée 

Total 
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  C0100 C0110 C0120 C0130 C0140 C0150 C0160 C0200 

Primes émises                   

 Brut – assurance directe R0110               19 158 

 Brut – Réassurance 
proportionnelle acceptée  

R0120                 

 Brut – Réassurance non 
proportionnelle acceptée  

R0130                 

 Part des réassureurs R0140               9 712 

 Net R0200               9 446 

Primes acquises                   

 Brut – assurance directe R0210               19 158 

 Brut – Réassurance 
proportionnelle acceptée  

R0220                 

 Brut – Réassurance non 
proportionnelle acceptée  

R0230                 

 Part des réassureurs R0240               9 712 

 Net R0300               9 446 



Charge des sinistres                   

 Brut – assurance directe R0310               4 740 

 Brut – Réassurance 
proportionnelle acceptée  

R0320                 

 Brut – Réassurance non 
proportionnelle acceptée  

R0330                 

 Part des réassureurs R0340               6 585 

 Net R0400               -1 845 

Dépenses engagées R0550               8 968 

Autres dépenses R1200               288 

Total des dépenses R1300               9 256 

    

Ligne d’activité pour: engagements d’assurance vie 
Engagements de 
réassurance vie 

Total 
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  C0210 C0220 C0230 C0240 C0250 C0260 C0270 C0280 C0300 

Primes émises                     

 Brut R1410 109 612 372 599 294 468 2 514       0 779 193 

 Part des réassureurs R1420 61 671 31   653         62 355 

 Net R1500 47 941 372 568 294 468 1 860       0 716 838 

Primes acquises                     

 Brut R1510 109 612 372 599 294 468 2 514       0 779 193 

 Part des réassureurs R1520 61 671 31   653         62 355 

 Net R1600 47 941 372 568 294 468 1 860       0 716 838 

Charge des sinistres                     

 Brut R1610 40 964 468 722 140 967 818       27 901 679 372 

 Part des réassureurs R1620 23 175 35   241         23 451 

 Net R1700 17 788 468 687 140 967 577       27 901 655 921 

Dépenses engagées R1900 45 852 28 821 16 168 893       362 92 095 

Autres dépenses R2500                 6 892 

Total des dépenses R2600                 98 987 

Etat S.12.01.02 Provisions Techniques Vie et Santé SLT (en K€) 

Provisions techniques vie et santé SLT           



   

Assurance 
avec 

participation 
aux bénéfices 

Assurance indexée et en unités de compte 

   

  
Contrats 

sans options 
ni garanties 

Contrats avec 
options ou 
garanties 

  C0020 C0030 C0040 C0050 

Provisions techniques calculées comme un tout R0010         

Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des 
véhicules de titrisation et de la réassurance finite, après 
l’ajustement pour pertes probables pour défaut de la 
contrepartie, correspondant aux provisions techniques 
calculées comme un tout 

R0020         

Provisions techniques calculées comme la somme de la 
meilleure estimation et de la marge de risque   

        

Meilleure estimation           

Meilleure estimation brute R0030 6 097 340   16 795 2 009 829 
Total des montants recouvrables au titre de la 

réassurance/des véhicules de titrisation et de la réassurance 
finite, après ajustement pour pertes probables pour défaut de 
la contrepartie 

R0080 0   0 0 

Meilleure estimation nette des montants recouvrables au 
titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite – total 

R0090 6 097 340   16 795 2 009 829 

Marge de risque R0100 141 360 46 251     
Montant de la déduction transitoire sur les provisions 
techniques 

          

Provisions techniques calculées comme un tout R0110       

Meilleure estimation  R0120         

Marge de risque R0130       

Provisions techniques – Total R0200 6 238 700 2 072 875   



Provisions techniques vie et santé SLT           

   Autres assurances vie Rentes 
découlant 

des contrats 
d’assurance 
non-vie et 
liées aux 

engagements 
d’assurance 
autres que 

les 
engagements 
d’assurance 

santé 

Réassurance 
acceptée 

Total (vie 
hors 

santé, y 
compris 

UC) 

   

  

Contrats 
sans 

options 
ni 

garanties 

Contrats 
avec 

options 
ou 

garanties 

  C0060 C0070 C0080 C0090 C0100 C0150 
Provisions techniques calculées comme un 
tout 

R0010             

Total des montants recouvrables au titre de la 
réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après l’ajustement pour pertes 
probables pour défaut de la contrepartie, 
correspondant aux provisions techniques 
calculées comme un tout 

R0020             

Provisions techniques calculées comme la 
somme de la meilleure estimation et de la 
marge de risque   

            

Meilleure estimation               

Meilleure estimation brute R0030   -57 268     35 072 8 101 768 
Total des montants recouvrables au titre de la 

réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après ajustement pour pertes 
probables pour défaut de la contrepartie 

R0080   14 729       14 729 

Meilleure estimation nette des montants 
recouvrables au titre de la réassurance/des 
véhicules de titrisation et de la réassurance finite 
– total 

R0090   -71 997     35 072 8 087 039 

Marge de risque R0100 1 307       800 189 719 
Montant de la déduction transitoire sur les 
provisions techniques 

              

Provisions techniques calculées comme un 
tout 

R0110             

Meilleure estimation  R0120             

Marge de risque R0130           

Provisions techniques – Total R0200 -55 961     35 872 8 291 486 

Provisions techniques vie et santé SLT           

   
Assurance santé (assurance 

directe) 
Rentes 

découlant 
Réassurance 

santé 
Total 
(santé 



   

  

Contrats 
sans 

options ni 
garanties 

Contrats 
avec 

options 
ou 

garanties 

des contrats 
d'assurance 
non-vie et 
liées aux 

engagements 
d'assurance 

santé 

(réassurance 
acceptée) 

similaire 
à la vie) 

  C0160 C0170 C0180 C0190 C0200 C0210 

Provisions techniques calculées comme un tout R0010           

Total des montants recouvrables au titre de la 
réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après l’ajustement pour pertes 
probables pour défaut de la contrepartie, 
correspondant aux provisions techniques calculées 
comme un tout 

R0020             

Provisions techniques calculées comme la somme 
de la meilleure estimation et de la marge de 
risque   

            

Meilleure estimation               

Meilleure estimation brute R0030   30 182       30 182 
Total des montants recouvrables au titre de la 

réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après ajustement pour pertes 
probables pour défaut de la contrepartie 

R0080   0       0 

Meilleure estimation nette des montants 
recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules 
de titrisation et de la réassurance finite – total 

R0090   30 182       30 182 

Marge de risque R0100 689         689 
Montant de la déduction transitoire sur les 
provisions techniques 

              

Provisions techniques calculées comme un 
tout 

R0110             

Meilleure estimation  R0120             

Marge de risque R0130             

Provisions techniques – Total R0200 30 871         30 871 



Etat S.17.01.01 : Provisions techniques non-vie (en K€) 

Provisions techniques non-vie 

  Assurance directe et réassurance proportionnelle acceptée 

  
Assurance 
des frais 

médicaux 

Assurance 
de 

protection 
du revenu 

Assurance 
d'indemnisation 
des travailleurs 

Assurance de 
responsabilité 

civile 
automobile 

Autre 
assurance 

des 
véhicules 
à moteur 

Assurance 
maritime, 

aérienne et 
transport 

  

  C0020 C0030 C0040 C0050 C0060 C0070 

Provisions techniques calculées comme 
un tout 

R0010             

Assurance directe R0020             

Réassurance proportionnelle acceptée R0030             

Réassurance non proportionnelle 
acceptée 

R0040             

Total des montants recouvrables au 
titre de la réassurance/des véhicules de 
titrisation et de la réassurance finite, 
après l’ajustement pour pertes 
probables pour défaut de la 
contrepartie, correspondant aux 
provisions techniques calculées comme 
un tout 

R0050             

Provisions techniques calculées comme 
la somme de la meilleure estimation et 
de la marge de risque 

              

Meilleure estimation               

Provisions pour primes               

Brut - total  R0060   -21 809         

  Brut - assurance directe R0070   -21 809         

  Brut - Réassurance proportionnelle 
acceptée 

R0080             

  Brut - Réassurance non proportionnelle 
acceptée 

R0090             

Total des montants recouvrables au titre 
de la réassurance/des véhicules de 
titrisation et de la réassurance finite, 
avant l’ajustement pour pertes probables 
pour défaut de la contrepartie 

R0100             

  Montants recouvrables au titre de la 
réassurance (hors véhicules de titrisation 
et réassurance finite) avant ajustement 
pour pertes probables 

R0110             

  Montants recouvrables au titre des 
véhicules de titrisation avant ajustement 
pour pertes probables 

R0120             

  Montants recouvrables au titre de la 
réassurance finite avant ajustement pour 
pertes probables 

R0130             

Total des montants recouvrables au titre 
de la réassurance/des véhicules de 
titrisation et de la réassurance finite, 
après ajustement pour pertes probables 
pour défaut de la contrepartie 

R0140             

Provisions techniques non-vie 



  Assurance directe et réassurance proportionnelle acceptée 

  
Assurance 
des frais 

médicaux 

Assurance 
de 

protection 
du revenu 

Assurance 
d'indemnisation 
des travailleurs 

Assurance de 
responsabilité 

civile 
automobile 

Autre 
assurance 

des 
véhicules 
à moteur 

Assurance 
maritime, 

aérienne et 
transport 

  

  C0020 C0030 C0040 C0050 C0060 C0070 

Meilleure estimation nette des 
provisions pour primes 

R0150   -21 809         

Provisions pour sinistres               

Brut - total  R0160   25 905         

  Brut - assurance directe R0170   25 905         

  Brut - Réassurance proportionnelle 
acceptée 

R0180             

  Brut - Réassurance non 
proportionnelle acceptée 

R0190             

Total des montants recouvrables au titre 
de la réassurance/des véhicules de 
titrisation et de la réassurance finite, 
avant l’ajustement pour pertes 
probables pour défaut de la contrepartie 

R0200             

  Montants recouvrables au titre de la 
réassurance (hors véhicules de 
titrisation et réassurance finite) avant 
ajustement pour pertes probables 

R0210             

  Montants recouvrables au titre des 
véhicules de titrisation avant ajustement 
pour pertes probables 

R0220             

  Montants recouvrables au titre de la 
réassurance finite avant ajustement 
pour pertes probables 

R0230             

Total des montants recouvrables au titre 
de la réassurance/des véhicules de 
titrisation et de la réassurance finite, 
après ajustement pour pertes probables 
pour défaut de la contrepartie 

R0240   -3 639         

Meilleure estimation nette des 
provisions pour sinistres 

R0250   29 544         

Total meilleure estimation - brut R0260   4 097         

Total meilleure estimation - net R0270   7 735         

Marge de risque R0280   93         

Montant de la déduction transitoire 
sur les provisions techniques 

              

Provisions techniques calculées comme 
un tout 

R0290             

Meilleure estimation  R0300             

Marge de risque R0310             

Provisions techniques - Total               

Provisions techniques - Total R0320   4 190         

Montants recouvrables au titre de la 
réassurance/des véhicules de titrisation 
et de la réassurance finite, après 
ajustement pour pertes probables pour 
défaut de la contrepartie - total 

R0330   -3 639         

Provisions techniques nettes des 
montants recouvrables au titre de la 
réassurance/des véhicules de titrisation 
et de la réassurance finite 

R0340   7 829         

Ligne d’activité: segmentation plus 
poussée (par groupe de risques 
homogènes) 

              



Provisions pour primes - Nombre total 
de groupes de risques homogènes 

R0350             

Provisions pour sinistres - Nombre total 
de groupes de risques homogènes 

R0360             

Flux de trésorerie de la meilleure 
estimation provisions pour primes 
(brutes) 

              

Sorties de trésorerie               

  Prestations et sinistres futurs R0370             

  Dépenses futures et autres sorties de 
trésorerie 

R0380             

Entrées de trésorerie               

  Primes futures R0390             

  Autres entrées de trésorerie (y compris 
montants recouvrables au titre des 
récupérations et subrogations) 

R0400             

Flux de trésorerie de la meilleure 
estimation provisions pour sinistres 
(brutes) 

              

Sorties de trésorerie               

  Prestations et sinistres futurs R0410             

  Dépenses futures et autres sorties de 
trésorerie 

R0420             

Entrées de trésorerie               

  Primes futures R0430             

  Autres entrées de trésorerie (y compris 
montants recouvrables au titre des 
récupérations et subrogations) 

R0440             

Pourcentage de la meilleure 
estimation brute calculée à l’aide 
d’approximations 

R0450             

Meilleure estimation faisant l’objet 
de la mesure transitoire sur les taux 
d’intérêt 

R0460             

Provisions techniques hors mesure 
transitoire sur les taux d’intérêt 

R0470             

Meilleure estimation faisant l’objet 
de la correction pour volatilité 

R0480   4 097         

Provisions techniques hors correction 
pour volatilité et autres mesures 
transitoires  

R0490             

Provisions techniques non-vie 

  Assurance directe et réassurance proportionnelle acceptée 
  Assurance 

incendie et 
autres 

dommages 
aux biens 

Assurance de 
responsabilité 

civile 
générale 

Assurance 
crédit et 

cautionnement 

Assurance 
de 

protection 
juridique 

Assistance 
Pertes 

pécuniaires 
diverses 

  

  C0080 C0090 C0100 C0110 C0120 C0130 

Provisions techniques calculées comme 
un tout 

R0010             

Assurance directe R0020             

Réassurance proportionnelle acceptée R0030             

Réassurance non proportionnelle acceptée R0040             



Total des montants recouvrables au titre 
de la réassurance/des véhicules de 
titrisation et de la réassurance finite, 
après l’ajustement pour pertes probables 
pour défaut de la contrepartie, 
correspondant aux provisions techniques 
calculées comme un tout 

R0050             

Provisions techniques calculées comme 
la somme de la meilleure estimation et de 
la marge de risque 

              

Meilleure estimation               

Provisions pour primes               

Brut - total  R0060             

  Brut - assurance directe R0070             

  Brut - Réassurance proportionnelle 
acceptée 

R0080             

  Brut - Réassurance non proportionnelle 
acceptée 

R0090             

Total des montants recouvrables au titre de 
la réassurance/des véhicules de titrisation et 
de la réassurance finite, avant l’ajustement 
pour pertes probables pour défaut de la 
contrepartie 

R0100             

  Montants recouvrables au titre de la 
réassurance (hors véhicules de titrisation et 
réassurance finite) avant ajustement pour 
pertes probables 

R0110             

  Montants recouvrables au titre des 
véhicules de titrisation avant ajustement 
pour pertes probables 

R0120             

  Montants recouvrables au titre de la 
réassurance finite avant ajustement pour 
pertes probables 

R0130             

Total des montants recouvrables au titre de 
la réassurance/des véhicules de titrisation et 
de la réassurance finite, après ajustement 
pour pertes probables pour défaut de la 
contrepartie 

R0140             

Provisions techniques non-vie 

  Assurance directe et réassurance proportionnelle acceptée 

  
Assurance 
des frais 

médicaux 

Assurance 
de 

protection 
du revenu 

Assurance 
d'indemnisation 
des travailleurs 

Assurance de 
responsabilité 

civile 
automobile 

Autre 
assurance 

des 
véhicules 
à moteur 

Assurance 
maritime, 

aérienne et 
transport 

  

  C0020 C0030 C0040 C0050 C0060 C0070 

Meilleure estimation nette des 
provisions pour primes 

R0150             

Provisions pour sinistres               

Brut - total  R0160             

  Brut - assurance directe R0170             

  Brut - Réassurance proportionnelle 
acceptée 

R0180             

  Brut - Réassurance non proportionnelle 
acceptée 

R0190             



Total des montants recouvrables au titre 
de la réassurance/des véhicules de 
titrisation et de la réassurance finite, avant 
l’ajustement pour pertes probables pour 
défaut de la contrepartie 

R0200             

  Montants recouvrables au titre de la 
réassurance (hors véhicules de titrisation 
et réassurance finite) avant ajustement 
pour pertes probables 

R0210             

  Montants recouvrables au titre des 
véhicules de titrisation avant ajustement 
pour pertes probables 

R0220             

  Montants recouvrables au titre de la 
réassurance finite avant ajustement pour 
pertes probables 

R0230             

Total des montants recouvrables au titre 
de la réassurance/des véhicules de 
titrisation et de la réassurance finite, après 
ajustement pour pertes probables pour 
défaut de la contrepartie 

R0240             

Meilleure estimation nette des 
provisions pour sinistres 

R0250             

Total meilleure estimation - brut R0260             

Total meilleure estimation - net R0270             

Marge de risque R0280             

Montant de la déduction transitoire sur 
les provisions techniques 

              

Provisions techniques calculées comme 
un tout 

R0290             

Meilleure estimation  R0300             

Marge de risque R0310             

Provisions techniques - Total               

Provisions techniques - Total R0320             

Montants recouvrables au titre de la 
réassurance/des véhicules de titrisation et 
de la réassurance finite, après ajustement 
pour pertes probables pour défaut de la 
contrepartie - total 

R0330             

Provisions techniques nettes des montants 
recouvrables au titre de la réassurance/des 
véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite 

R0340             

Ligne d’activité: segmentation plus 
poussée (par groupe de risques 
homogènes) 

              

Provisions pour primes - Nombre total de 
groupes de risques homogènes 

R0350             

Provisions pour sinistres - Nombre total 
de groupes de risques homogènes 

R0360             

Flux de trésorerie de la meilleure 
estimation provisions pour primes 
(brutes) 

              

Sorties de trésorerie               

  Prestations et sinistres futurs R0370             

  Dépenses futures et autres sorties de 
trésorerie 

R0380             

Entrées de trésorerie               

  Primes futures R0390             



  Autres entrées de trésorerie (y compris 
montants recouvrables au titre des 
récupérations et subrogations) 

R0400             

Flux de trésorerie de la meilleure 
estimation provisions pour sinistres 
(brutes) 

              

Sorties de trésorerie               

  Prestations et sinistres futurs R0410             

  Dépenses futures et autres sorties de 
trésorerie 

R0420             

Entrées de trésorerie               

  Primes futures R0430             

  Autres entrées de trésorerie (y compris 
montants recouvrables au titre des 
récupérations et subrogations) 

R0440             

Pourcentage de la meilleure estimation 
brute calculée à l’aide 
d’approximations 

R0450             

Meilleure estimation faisant l’objet de 
la mesure transitoire sur les taux 
d’intérêt 

R0460             

Provisions techniques hors mesure 
transitoire sur les taux d’intérêt 

R0470             

Meilleure estimation faisant l’objet de 
la correction pour volatilité 

R0480             

Provisions techniques hors correction 
pour volatilité et autres mesures 
transitoires  

R0490             

Provisions techniques non-vie 

  Réassurance non proportionnelle acceptée 

Total 
engagements 

en non-vie 

  
Réassurance 

santé non 
proportionnelle 

Réassurance 
accidents non 

proportionnelle 

Réassurance 
maritime, 

aérienne et 
transport non 

proportionnelle  

Réassurance 
dommages non 
proportionnelle 

  

  C0140 C0150 C0160 C0170 C0180 
Provisions techniques calculées comme 
un tout 

R0010           

Assurance directe R0020           

Réassurance proportionnelle acceptée R0030           

Réassurance non proportionnelle acceptée R0040           
Total des montants recouvrables au titre 
de la réassurance/des véhicules de 
titrisation et de la réassurance finite, 
après l’ajustement pour pertes 
probables pour défaut de la 
contrepartie, correspondant aux 
provisions techniques calculées comme 
un tout 

R0050           

Provisions techniques calculées comme 
la somme de la meilleure estimation et 
de la marge de risque 

            

Meilleure estimation             

Provisions pour primes             

Brut - total  R0060         -21 809 

  Brut - assurance directe R0070         -21 809 



  Brut - Réassurance proportionnelle 
acceptée 

R0080           

  Brut - Réassurance non proportionnelle 
acceptée 

R0090           

Total des montants recouvrables au titre de 
la réassurance/des véhicules de titrisation 
et de la réassurance finite, avant 
l’ajustement pour pertes probables pour 
défaut de la contrepartie 

R0100           

  Montants recouvrables au titre de la 
réassurance (hors véhicules de titrisation et 
réassurance finite) avant ajustement pour 
pertes probables 

R0110           

  Montants recouvrables au titre des 
véhicules de titrisation avant ajustement 
pour pertes probables 

R0120           

  Montants recouvrables au titre de la 
réassurance finite avant ajustement pour 
pertes probables 

R0130           

Total des montants recouvrables au titre de 
la réassurance/des véhicules de titrisation 
et de la réassurance finite, après 
ajustement pour pertes probables pour 
défaut de la contrepartie 

R0140           

Provisions techniques non-vie 

  Réassurance non proportionnelle acceptée 

Total 
engagements 

en non-vie 

  
Réassurance 

santé non 
proportionnelle 

Réassurance 
accidents non 

proportionnelle 

Réassurance 
maritime, 

aérienne et 
transport non 

proportionnelle  

Réassurance 
dommages non 
proportionnelle 

  

  C0140 C0150 C0160 C0170 C0180 
Meilleure estimation nette des 
provisions pour primes 

R0150         -21 809 

Provisions pour sinistres             
Brut - total  R0160         25 905 
  Brut - assurance directe R0170         25 905 
  Brut - Réassurance proportionnelle 
acceptée 

R0180           

  Brut - Réassurance non proportionnelle 
acceptée 

R0190           

Total des montants recouvrables au titre 
de la réassurance/des véhicules de 
titrisation et de la réassurance finite, 
avant l’ajustement pour pertes probables 
pour défaut de la contrepartie 

R0200           

  Montants recouvrables au titre de la 
réassurance (hors véhicules de titrisation 
et réassurance finite) avant ajustement 
pour pertes probables 

R0210           

  Montants recouvrables au titre des 
véhicules de titrisation avant ajustement 
pour pertes probables 

R0220           

  Montants recouvrables au titre de la 
réassurance finite avant ajustement pour 
pertes probables 

R0230           

Total des montants recouvrables au titre 
de la réassurance/des véhicules de 
titrisation et de la réassurance finite, 
après ajustement pour pertes probables 
pour défaut de la contrepartie 

R0240         -3 639 



Meilleure estimation nette des 
provisions pour sinistres 

R0250         29 544 

Total meilleure estimation - brut R0260         4 097 
Total meilleure estimation - net R0270         7 735 
Marge de risque R0280         93 
Montant de la déduction transitoire 
sur les provisions techniques 

            

Provisions techniques calculées comme 
un tout 

R0290           

Meilleure estimation  R0300           
Marge de risque R0310           
Provisions techniques - Total             
Provisions techniques - Total R0320         4 190 
Montants recouvrables au titre de la 
réassurance/des véhicules de titrisation 
et de la réassurance finite, après 
ajustement pour pertes probables pour 
défaut de la contrepartie - total 

R0330         -3 639 

Provisions techniques nettes des 
montants recouvrables au titre de la 
réassurance/des véhicules de titrisation 
et de la réassurance finite 

R0340         7 829 

Ligne d’activité: segmentation plus 
poussée (par groupe de risques 
homogènes) 

            

Provisions pour primes - Nombre total 
de groupes de risques homogènes 

R0350           

Provisions pour sinistres - Nombre total 
de groupes de risques homogènes 

R0360           

Flux de trésorerie de la meilleure 
estimation provisions pour primes 
(brutes) 

            

Sorties de trésorerie             
  Prestations et sinistres futurs R0370           
  Dépenses futures et autres sorties de 
trésorerie 

R0380           

Entrées de trésorerie             
  Primes futures R0390           
  Autres entrées de trésorerie (y compris 
montants recouvrables au titre des 
récupérations et subrogations) 

R0400           

Flux de trésorerie de la meilleure 
estimation provisions pour sinistres 
(brutes) 

            

Sorties de trésorerie             
  Prestations et sinistres futurs R0410           
  Dépenses futures et autres sorties de 
trésorerie 

R0420           

Entrées de trésorerie             
  Primes futures R0430           
  Autres entrées de trésorerie (y compris 
montants recouvrables au titre des 
récupérations et subrogations) 

R0440           

Pourcentage de la meilleure 
estimation brute calculée à l’aide 
d’approximations 

R0450           

Meilleure estimation faisant l’objet de 
la mesure transitoire sur les taux 
d’intérêt 

R0460           

Provisions techniques hors mesure 
transitoire sur les taux d’intérêt 

R0470           

Meilleure estimation faisant l’objet de 
la correction pour volatilité 

R0480         4 097 



Provisions techniques hors correction 
pour volatilité et autres mesures 
transitoires  

R0490           

Etat S.22.01.21 : Impact des mesures relatives aux garanties de long terme et des mesures 
transitoires (en K€) 

Impact des mesures relatives aux garanties de long terme et des mesures transitoires  

  
Montant avec 

mesures 
relatives aux 
garanties de 
long terme et 

mesures 
transitoires 

  

   

Impact des 
mesures 

transitoires sur 
les provisions 

techniques 

Impact des 
mesures 

transitoires sur 
les taux 
d'intérêt 

Impact d'une 
correction pour 
volatilité fixée 

à zéro 

Impact d'un 
ajustement 

égalisateur fixé 
à zéro 

  C0010 C0030 C0050 C0070 C0090 
Provisions techniques R0010 8 326 547     12 940   
Fonds propres de base R0020 688 085     -7 812   

Fonds propres éligibles pour couvrir 
le SCR 

R0050 688 085     -7 812   

Capital de solvabilité requis R0090 337 095     3 772   

Fonds propres éligibles pour couvrir 
le minimum de capital requis 

R0100 688 085     -7 812   

Minimum de capital requis R0110 107 348     3 314   

Etat S.23.01.01 : Fonds Propres (en K€) 

   
 

 
  

       

 

      

 
      

 
      

 

      

       
       

       

 
      

       
       

 
      

      



 

 

      

 

      

       

 
      

 
      

       

 
      

 

      

 
      

 
      

 
      

 
      

 
      

 
      

       

   
 

 
  

       
       

       

 
      

       

 
      

       



       
       

 
      

 
      

    

    
    

 
   

    
    

 
   

    
    

 
   

 
   

 
   

Etat S.25.01.21 : SCR (en K€) 

Capital de solvabilité requis – pour les entreprises qui utilisent la formule standard 

  

 
  

     
     

     
     

     
     

     
     

     

   
   

   
   

   

 
  

 
  

   
   



   
   

   
   

 
  

   
   

Approche concernant le taux d’imposition     

    Oui/Non 

    C0109 

Approche basée sur le taux d’imposition moyen R0590 1 

Calcul de l’ajustement visant à tenir compte de la capacité d’absorption de pertes des impôts différés   

    

    

    

    

    

    

   
   

   
   

 
  

   
   

   

Minimum de capital requis (MCR) – Activité d’assurance ou de réassurance vie uniquement  
ou activité d’assurance ou de réassurance non-vie uniquement 

Terme de la formule linéaire pour les engagements d'assurance et de réassurance non-vie 

  C0010    
RésultatMCRNL R0010 1 228        

Meilleure estimation 
et PT calculées 
comme un tout, 

nettes (de la 
réassurance / des 

véhicules de 
titrisation) 

Primes émises au 
cours des 12 derniers 

mois, nettes (de la 
réassurance) 

    
C0020 C0030 

Assurance frais médicaux et réassurance proportionnelle y afférente R0020     
Assurance de protection du revenu, y compris réassurance proportionnelle 
y afférente 

R0030 458 13 745 

Assurance indemnisation des travailleurs et réassurance proportionnelle y 
afférente 

R0040     

Assurance de responsabilité civile automobile et réassurance 
proportionnelle y afférente 

R0050     



Autre assurance des véhicules à moteur et réassurance proportionnelle y 
afférente 

R0060     

Assurance maritime, aérienne et transport et réassurance proportionnelle y 
afférente 

R0070     

Assurance incendie et autres dommages aux biens et réassurance 
proportionnelle y afférente 

R0080     

Assurance de responsabilité civile générale et réassurance proportionnelle y 
afférente 

R0090     

Assurance crédit et cautionnement et réassurance proportionnelle y 
afférente 

R0100     

Assurance de protection juridique et réassurance proportionnelle y 
afférente 

R0110     

Assurance assistance et réassurance proportionnelle y afférente R0120     
Assurance pertes pécuniaires diverses et réassurance proportionnelle y 
afférente 

R0130     

Réassurance santé non proportionnelle R0140     

Réassurance accidents non proportionnelle R0150     

Réassurance maritime, aérienne et transport non proportionnelle  R0160     

Réassurance dommages non proportionnelle R0170     

Terme de la formule linéaire pour les engagements d'assurance et de réassurance vie 

  C0040    
RésultatMCRL R0200 105 978    

     

Meilleure estimation et PT 
calculées comme un tout, nettes 

(de la réassurance / des 
véhicules de titrisation) 

Montant total du capital sous 
risque net (de la réassurance/ 
des véhicules de titrisation) 

    C0050 C0060 
Engagements avec participation aux bénéfices – Prestations 
garanties 

R0210 4 588 588   

Engagements avec participation aux bénéfices – Prestations 
discrétionnaires futures 

R0220 1 640 553   

Engagements d'assurance avec prestations indexées et en 
unités de compte  

R0230 2 026 624   

Autres engagements de (ré)assurance vie et de (ré)assurance 
santé 

R0240 -6 743   

Montant total du capital sous risque pour tous les 
engagements de (ré)assurance vie 

R0250   10 663 475 

Calcul du MCR global   
  C0070 
MCR linéaire R0300 107 206 

Capital de solvabilité requis R0310 337 095 

Plafond du MCR R0320 151 693 

Plancher du MCR R0330 84 274 

MCR combiné R0340 107 206 

Seuil plancher absolu du MCR R0350 3 200 
  C0070 

Minimum de capital requis R0400 107 206 


